
L'attaque de Langres

Autor(en): Manceau, Emile

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 51 (1906)

Heft 11

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-338486

PDF erstellt am: 02.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-338486


l'attaque de langres 837

L'ATTAQUE DE LANGRES

Considerations generales.

La manceuvre de forteresse executöe sur le front ouest de

Langres, en aoüt-septembre de cette annöe, avait un objet precis
et döterminö, qui a ötö quelque peu masque aux yeux du public
par des accessoires parasites.

Aussi, avant d'ötudier les opörations qui ont eu lieu, importe-
t-il de preciser le caractere de l'expörience entreprise sous la
haute direction du gönöral Pendözec, membre du Conseil supörieur

de la guerre, et de döfinir les points sur lesquels eile
devait porter essentiellement, ä l'exclusion des questions qui n'ont
ete touchees qu'incidemment, accidentellement et superficielle-
ment.

II s'agissait de faire fonctionner l'ensemble des services de
Tartillerie dans Tattaque ou plus exaetement peut-ötre dans les

pröparatifs de l'attaque. Car Texecution des feux ötait condamnöe
ä se trouver contrariee par des circonstances spöciales, telles

que Timpossibilitö de faire tirer simultanement plus de deux
balteries, ä cause des populations qu'on ne pouvait obliger ä

evacuer leurs villages ou ä s'y enfermer.
Mais Tinstallation du grand parc et des parcs divisionnaires,

l'ötablissement des voies ferrees, leur expioitation, leur
raecordement aux batteries, la construetion et le ravitaillement de

celles-ci, Torganisation des liaisons, le fonetionnement general
du commandement ä ses divers echelons : toutes ces questions
avaient paru möriter une ötude d'ensemble faite dans des conditions

particulierement difficiles, et sans prejudice des etudes de

detail auxquelles on peut se livrer, par exemple, dans les exercices

du camp de Chälons. L'interet de la manceuvre de Langres

devait tenir ä Tampleur meme qu'on lui donnait et ä la

nature du terrain sur lequel eile se deployait, terrain qui ne
laisse pas d'etre extremement mouvementö.

L'intervention de Tinfanterie et de la cavalerie, non seule-
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ment pour l'investissement, mais encore pour la protection
contre l'extörieur, pour Ia couverture de Tartillerie et la garde
des approches, n'a öte rattachee qu'artificiellement au theme
gönerai de la manoeuvre.

Pareillement, on ne s'est pas oecupe de la döfense.
Le genöral gouverneur de Langres a etö charge de constituer

un « plastron » en figurant sur le terrain les ouvrages qui auraient
ötö reellement supposes construits en temps de guerre. On ne lui a

fixe ni le nombre ni la nature des bouches ä feu dont il ötait
cense disposer, ni la force et la composition des troupes
attribuees ä la garnison, ni le dölai qui lui etait imparti pour Texecution

des travaux, ni Ia quantitö de matöriel Decauville-Pechot
(ölements de voie etroite, locomotives, wagons, etc.) affectees au

camp retranche.
Les seules conditions qui lui aient ötö imposöes ont ötö d'avoir

termine tous les ouvrages ä la date du 3o aoüt, ces ouvrages
n'etant d'ailleurs pas executös reellement, pourvu qu'ils eussent
l'apparence qu'ils prösenteraient dans Ia röalitö aux yeux de
Tassaillant et, en particulier, pour des observateurs montes
en ballon.

A cet ögard, il convient de dire que cette partie du programme
n'a pas ötö accomplie. II s'en faut de beaucoup. Quelques rares
batteries, ä la vöritö, ont öle presque complelement construites,
ainsi que des tranchöes couvertes pour Tinfanterie 1. Mais la

plupart d'entre elles ont ötö simplement figuröes par de petits murs
en pierres seches, sans fossö en avant, sans excavation en
arriöre. (Certaines mömes etaient piquetöes, sans plus.)

Dans ces conditions, soit dit en passant, il n'est pas etonnant

1 La question se pose de savoir si, dans la realite, on aurait creuse un sol auss
rocheux pour y etablir des batteries du type normal. On se trouvait ä peu pres dans
les memes conditions que devant Sebastopol, et vraisemblablement on eüt adopte la
meme Solution": on se serait contente de gratter le sol pour placer les madriers des

plates-formes, et les pieces, dissimulees par Ies haies vives tres fourrees qui abondent
sur les hauteurs, auraient ete protegees par des masses couvrantes conslituees ä l'aide
de sacs ä terre. On trouve dans les fonds, ä une certaine distance, de la terre meuble
et non melangee de pierres, qui eüt servi ä remplir ces sacs.

Si on avait adopte cette maniere de faire ä Langres, — et, encore une fois, eile s'y
imposait, — la visibilite eüt ete tres faible, et rien n'eüt ete plus aise que de changer
de position au cas oü le feu de l'ennemi serait devenu genant.

Mais on aurait pu faire abstraction de la nature speciale du terrain et se demander

quel aspect presenteraient, dans la plupart des camps retranches, les ouvrages du
type normal.
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que les aörostats, voire les appareils photographiques, n'aient
donnö aucune indication. Si les observateurs ont pu repörer soit
ä la vue, soit photographiquement, tout ce qui presente de la
nettetö — villages, routes, bouquets d'arbres, piöces d'eau, clo-
chers, etc., —ils ont complötement echoue lorsqu'il s'est agi de

decouvrir les batteries de la defense, bien que celles-ci fussent
ä peine masquees par de legers branchages 1.

Mais, je le röpete, les conditions de l'expörience ont empeche
celle-ci d'etre vraiment concluante. Si les ouvrages avaient ötö

röellement executös, les ombres portees sur les fossös profonds
n'auraient-elles pas suffi ädöcelerleur position? Etant donnö leur
orientation et Tardeur du soleil au mois d'aoüt, on aurait du
voir sur le terrain se dötacher en lignes fort sombres, au döbut
de la matinee, les parois de ces excavations.

II y a plus : on aurait pu deviner Templacement des ouvrages
si les boyaux de communication avaient etö creuses, et peut-
ötre Teüt-on devinö aussi d'apres le trace du chemin de fer,
quoique vraisemblablement la ligne eüt echappe aux observations :

deux rails poses sur le sol ne se distinguent pas de loin. Mais

on apercoit les trains qui roulent ,et les postes de chevaux
ötablis aux points oü la traction animale se substitue ä la traction

mecanique. Or, il est douteux que toute Texploitation
puisse se faire ä la faveur de la nuit.

Sur ce point, d'ailleurs, l'experience a pu etre menee ä bonne
fin par la defense. Ses aöronautes n'ont pas vu les lignes qui
reliaient la Station du chemin de fer avec le grand parc, ce

grand parc avec les parcs divisionnaires et ceux-ci enfin avec
Ies batteries ; mais ils ont pu [en reconstituer le tracö par les

mouvements du materiel roulant (et aussi, m'a-t-on dit, par la

position des travailleurs). Quant aux ouvrages de Tattaque, il
parait qu'on n'a pu les discerner tous, bien que certains d'entre
eux fussent entierement construits, et qu'aucun d'eux ne füt
defile du ballon. Cependant plusieurs ont pu ötre reperes et

reportes sur le plan directeur. Soit ä la vue, soit par la
Photographie (et ä ce propos, il y a lieu de citer Theureuse idöe qu'a
eue le capitaine du gönie Dorand, de faire ölever des appareils

1 Ceci tient peut-etre ä ce que l'observation est impossible aux heures oü on a le
soleil dans les yeux : la defense ne pouvait observer utilement que le matin ; pour
l'attaque, au contraire, la matinee etait Ie moment defavorable. II n'est pas impossible
que la faillite des ballons, de ce cote, n'ait pas d'autre cause.
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photographiques par des cerfs-volants accouples), on a pu decouvrir

deux des trois parcs divisionnaires et une douzaine de
batterie (5 derriere la Vevre de Mardor, 4 pres de Beauchemin,
une derriöre le bois de la Chonaise, 3 dans le bois de la Päture).

Le tir aurait decelö leur prösence, et, si on avait continue
l'expörience apres l'ouverture du feu, il aurait ötö facile, parait-
il, de reporter sur la carte, non pas seulement Templacement
des batteries, mais meine la position de cliaque piece.

Malheureusement, pendant cette periode, le service de
Taerostation a cessö de fonctionner, du cötö de Tattaque. Non qu'on
ait renonce ä faire monter les ballons. Mais on les a employes
ä ölever des curieux, des arbitres, et non plus des officiers
preparös ä l'observation et employes ä inspecter le terrain.

L'impression de ces derniers, en definitive, est qu'ils ont ötö

incapables de donner des renseignements uliles pendant la
pröparation (investissement et premiers travaux, construetion des

batleries). Apres l'ouverture du feu, au contraire, il semble

possible de compter sur les services des aerostiers, mais ä Ia
condition qu'ils aient acquis une parfaite connaissance du terrain
ä la suite de nombreuses ascensions qui, elles-memes, exigent
un temps particulierement favorable.

L'insuffisance des travaux executös par la defense, l'absence
de toul cheminement et de toute voie ferröe, ont donc enleve

au plastron une partie de sa valeur et de son utilite. J'estime
qu'on aurait du lui imposer un programme mieux defini'et dont
on aurait exigö Texecution ponctuelle. Quand, sur le terrain de

manceuvres, on represente un ennemi fictif par des fanions, on
donne aux cavaliers porte-fanions une consigne bien nette pour
qu'ils occupent une position precise repondant ä une Situation
de guerre döterminöe.

L'idee de concentrer tout l'effort de la manceuvre sur Tattaque,

en se dösintöressant de la döfense, me semble une idöe

particulierement malheureuse. Je n'ignore pas que, en instruction,

il est bon de döcomposer, et que, ä vouloir trop embrasser,

on ötreint mal. Mais, du moment qu'on entreprenait une
ötude de poliorcötique qui a exige un effort pöcuniaire considörable,

il etait de bonne economie d'en tirer tout ce qu'elle pouvait

donner.
On aurait obtenu le rendement maximum si, d'une part, on
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avait donnö aux masses couvrantes de la döfense leur vöritable
relief et aux excavations leur vöritable profondeur, si, de plus,
on avait construit la voie ferröe dont il ötait naturel de
supposer que Langres füt pourvu. (Car, bien que ce camp retranchö

soit en seconde ligne, on a admis, dans T« hypothese gönörale

», qu'il u a recu, depuis le commencement des hostilites, sa

garnison de guerre et le complöment de son artillerie et de ses

approvisionnements ». Or, il n'est pas croyable qu'une place,
möme de seconde ligne, ne dispose pas, en cas de mobilisation,
d'au moins vingt-cinq kilometres de voie ferröe.)

Pour que la manceuvre de forteresse de cette annöe fournit
tous les enseignements qu'il y avait en eile, on a voulu que
la döfense fit, sur le papier, une ötude complete et approfondie
de tous les moyens qu'elle ötait censöe mettre en ceuvre, de

tous Ies travaux qu'elle ötait censöe aecomplir, etc. Ce travail a

constitue un exercice de cadres plus fruetueux que n'ont pu
l'etre les terrassements exöcutös, encore que ceux-ci forment un
total respectable x.

On s'en rendra compte par le croquis qui accompagnera la
seconde partie de cet article, dans Ia livraison de döcembre, et
sur lequel j'ai reporte tous Ies ouvrages que j'ai releves sur le

terrain, dans Ies journöes des 24, 26 et 26 aoüt. Je n'y ai pas
fait figurer, cependant, les « batteries-subterfuges », installöes
en avant-ligne pour induire Tattaque en erreur sur la position
reellement oecupöe par Tartillerie 2.

Cetle avant-ligne bordait les hauteurs, en suivant ä peu pres
leur cröte militaire exterieure, tandis que les vraies batteries,
construites ou figurees, ötaient ä peu prös sur la cröte militaire
intörieure, c'est-ä-dire sur Ia contrepente (au moins en ce qui
concerne les hauleurs de la Pointe de Diamant).

Comme je Tai dit, si on avait creuse les boyaux et construit
une voie ferree pour desservir ces ouvrages, il est probable que
le caractere des « batteries-subterfuges » eüt öte vite reconnu. Car
c'ötaient de simples trompe-Tceil, destines ä attirer les coups et

1 On ne s'est pas borne, d'ailleurs, k executer un exercice sur la carte. Le reseau de

tir a ete organise eompletement, avec les communicalions telephoniques. On aurait
donc pu, sur un ordre du general-gouverneur, concentjrer ä une heure donnee sur un
point donne Ie tir de toutes Ies batteries utilisables.

2 Ces ouvrages consislaient cn parapels derriere lesquels des affüts hors de service

portaient soit des canons de'classes, soit des troncs d'arbres ou des fascines pouvant
ressembler de loin ä des pieces.
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ä les detourner des points vitaux. Aussi est-il evident que la
döfense n'aurait pas pris Ia peine de les relier par des cheminements,

et, sans doute, il eüt ötö aisö, les voyant ainsi isolöes,
— en Tair, en quelque sorte, — d'en conclure que ce n'ötaient
pas des buts serieux.

Au surplus, s'il est etabli, comme je Tai dit, que les ouvrages
tant soit peu dissimulös par des branchages öchappent aux
investigations des aörostiers-observateurs et qu'ils ne döcölent
leur presence qu'au moment du tir, on pensera sans doute que
la döfense a un emploi meilleur ä faire de son temps et des bras
dont eile dispose (eile n'en peut jamais utiliser qu'une quantitö
insuffisante, d'ailleurs,) qu'ä construire des « attrape-nigauds »

qu'il est aussi facile de deviner que difficile de constituer, quelque

reduit qu'en puisse etre le dispositif.
En rösumö, il me semble que cet expödient, si ingönieux qu'il

ait pu paraitre, ne mörite pas d'entrer en usage. La defense a
donc commis une erreur, je crois, en ötablissant une fausse

avant-ligne, alors qu'elle eüt du reporter tout son effort sur la
ligne reelle.

La position donnöe ä celle-ci mörite qu'on y insiste. Le.

gouverneur de Langres a Tair d'avoir voulu adopter un tracö qui
füt contraire ä celui que les Russes avaient choisi ä Port-
Arthur ; il a Tair de partager les opinions emises par le
lieutenant-colonel Piarron de Mondesir sur l'occupation des contre-
pentes 1. Mais, ötant donnö qu'on lui a laisse toute latitude pour
organiser la defense, il est impossible d'en tirer une conclusion
sur les opinions qui ont cours en France. On est en face d'une
thöorie personnelle, non en face d'une manifestation de Tortho-
doxie officielle.

II est, en tout cas, une sörie d'ouvrages qui ne sauraient etre
considerös comme appartenant au Systeme defensif coneu par le

gouverneur de Langres : je veux parier de ceux qui occupaient
l'eperon de Virloup. Leur construetion a ötö imposöe en vue de
Texecution des tirs reels, parce qu'on ne voulait pas bombarder
des ouvrages veritables comme le fort de la Pointe de
Diamant qu'il n'y a aucune raison de dömolir et qu'il y a des
raisons de conserver. C'est donc pour offrir un objectif aux

1 Voir Ia Reime militaire suisse de novembre ioo5, page 338.
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batteries de Tattaque qu'on a supposö Texistence d'une redoute
ä Textrömitö de l'eperon de Virloup. Cette hypothese admise,
il ötait naturel qu'on semät des batteries tout le long de la

crete.
Les dispositions de dötail des batteries construites n'appel-

lent aucune Observation particuliere. Le caractöre fictif de
leurs ölöments enleve tout interet aux amenagements qui ont pu
ötre adoptös. Par exemple, j'ai vu, notamment dans le voisinage

de Perrancey, des talus interieurs revetus avec des
boucliers d'infanterie. Je ne pense pas qu'il y ait lieu d'attacher la
moindre importance ä cette utilisation au moins originale de

plaques d'aeier employöes, ä la facon de grandes öcailles, pour
couvrir Ies parapets.

Au conlraire, j'ai releve des ouvrages d'infanterie qui me
paraissent möriter une mention.

Ce sont des tranchöes-abris couvertes avec une toiture capable
d'arreter les eclats et les balles de shrapnels. Au saillant de

ces ouvrages en forme de flöches, un blindage analogue couvre
un emplacement destine ä une mitrailleuse hotchkiss. Les
croquis en indiquent les dimensions et formes moyennes.

Quant aux autres tranchöes pour Tinfanterie, je donne ci-aprös
le profil qu'elles avaient le plus communement dans ce terrain
rocheux oü les talus restent verticaux.

Theme de la manoeuvre.

Une armöe, dont le centre de gravitö est sur Ia Marne, au
Nord de Chaumont, et qui se compose de quatre corps d'armee,
a investi Langres et en fait le siege.

Elle prend pour front d'attaque la partie Ouest du camp
retranchö, c'est-ä-dire celle qui va du fort de Saint-Menges
(Nord-Ouest de la place) ä la batterie du Mont (Sud-Ouest).

Disposant de deux öquipages de siege d'artillerie et de deux
öquipages de siege du gönie, eile affecte comme zone de döploiement

ä Tun des groupes d'öquipages (qui est fictif) le terrain
situö au Sud de la ligne Rochetaillee Voisines =Vieux-Moulin

Langres; ä Tautre groupe (le seul qui soit represente), le
terrain qui est au Nord de cette ligne et qui va jusqu'ä la

Marne.
C'est ce second groupe d'öquipages qu'on a voulu voir ä Toeu-
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vre, et dont il s'agit tout d'abord d'indiquer les ressources,
avant de decrire les Operations qu'il a effecluöes.

Les Operations en question resultent des objectifs qui lui ont
ötö attribuös, savoir :

Bat principal. — Desorganiser les ouvrages du Fays et de Perrancey, le fortin

(fictif) de Virloup, le fort de la Pointe de Diamant et la batterie d'Humes.
— Borabarder le noyau central.

But secondaire.— Maitriser le fort Saint-Menges, ainsi que les batteries
d'evacuation et de renforcement du plateau de Saint-Menges, de Rocheri et
de la position de Jorquenay.

Composition de l'equipage de siege de l'artillerie.

Cet equipage comprenait trois divisions et un parc, ainsi que
des unitös de chemin de fer.

Chaeune des trois divisions avait, ä quelques petites
differences prös, la composition normale attribuee par le « Projet
d'organisation des öquipages de siege, » savoir :

i batterie de p,5

i » 120 long
i » lob long
5 » i55 court.
2 » mortiers de 220.

Les modifications apportees ä cette norme ont ötö les
suivantes :

Une batlerie de mortiers de 270 etait affectee ä chaeune des ires et 2mes

divisions.
La 1re division avait echange ses deux batteries de mortiers de 220 contre

deux batteries de i55 court de la 2« division.

Toutes les batteries önumörees ci-dessus ötaient ä six pieces.
Elles ont ötö renforcees par deux batteries (ä deux pieces) de

i55 R (canon separable Rimailho ä tir rapide), lesquelles ont
etö attribuees ä la ire division.

L'equipage de siege disposait, d'autre part, de plus de 80
kilometres de voie ferröe, avec un nombreux matöriel tant fixe

que roulant.
Le personnel correspondant comprenait : 7 ou 8 batteries ä

pied pour chaque division d'öquipage (au total, 23), i5 batteries
1906 56
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ä pied pour Ie parc, 4 batteries diles de chemin de fer, un
dötachement d'ouvriers, un dötachement d'artificiers (2 1/2 sections
de parc).

Parc de l'equipage.

Invitö ä soumettre ses propositions detaillees au commandant
du siege, en vue de l'ötablissement du projet d'attaque, le
commandant de Tartillerie avait demande que l'equipage de siege
füt etabli ä Villiers-sur-Suize.

Le choix de cet emplacement appelle une double Observation

:

i° Villiers-sur-Suize ne se trouve pas sur la voie ferree de
Chaumont ä Langres, et alors il fallait l'y relier par un trongon

ä voie normale, que lc gönie aurait elu etre chargö de
construire.

20 Ce village est dans la vallee de la Suize, laquelle court
parallelement au front d'attaque, et il se trouve ainsi dans le

prolongement des trois parcs divisionnaires, alors que, theoriquement,

il eüt du ötre derriere, ä Brugnieres, par exemple, d'oü
il se serait relie ä eux par trois lignes faisant patte d'oie.

Mais ce point ne pouvait convenir.

D'abord, il est plus eloigne encore que Villiers-sur-Suize du
chemin de fer de Chaumont ä Langres. Ensuite, il n'est pas
facile de le relier aux parcs divisionnaires, ötant donnö que,
pour les rejoindre, il faut traverser le bois de Marac, lequel est
assez öpais, et franchir le thalweg de la Suize qui forme une
vallee assez profonde. Enfin, ä Brugnieres, il n'y a pas d'eau;
or, il en faut de grandes quantitös, non seulement pour le
personnel et les chevaux, mais encore pour Talimentation des
locomotives.

Villiers-sur-Suize, au contraire, a le double avantage de se

trouver ä faible distance de la Station de Foulain qui possede
un grand quai militaire, et d'ötre dans la möme vallöe que les
trois parcs divisionnaires, ce qui lui permet de se mettre sans
beaucoup de peine en communication avec eux, les transports
se faisaient ä couvert dans le couloir de la Suize, sans qu'on
ait ä dövaler sur des pentes qui, regardant, la döfense, sont
aisöment apercues de ses aerostiers-observateurs.



L'ATTAQUE DE LANGRES 847

Attribution des trois divisions.

/re division. — Elle avait son parc ä Ormancey.
Sa zone de deploiement ötait le terrain compris entre la

route Voisines — Perrancey et la route Chätillon Beauchemin
Langres. Elle s'arretait ä Beauchemin et ötait limitee par une

ligne fictive reliant ce village ä la Papeterie.
Le terrain situö au sud de la position du bois de la Vövre

devait etre röserve aux deux batteries de i55 R, chargöes, en
s'y deplacant, d'appuyer la marche en avant de Tinfanterie.
Leurs objectifs etaient l'ouvrage du Fays et les defenses existant

entre cet ouvrage et celui de Perrancey.
Les batleries de 270 avaient comme objectifs les abris et

magasins du fortin cle Virloup.
Les autres batteries devaient tirer sur l'ouvrage de Perrancey,

le fortin de Virloup, le fort de la Pointe de Diamant, la batterie

d'Humcs, ct le noyau central.

2e division. — Elle s'ötendait au Nord de la premiere
jusqu'ä une ligne reliant la cote 42° (ä Tentree du bois de la
Pälure) ä la Folie (au Sud du village de Chanoy).

Son parc ötait ä Marac.
Ses quatre batteries de mortiers de 220 avaient pour objectif

le fort de la Pointe de Diamant.
Ses autres batteries devaient tirer sur Ie meme fort et, en

oulre, sur les batteries de Rocheri, ainsi que sur celles des

cotes 443 «t 435 de la position de Jorquenay.

3"- division. — Prenant au Nord de la deuxieme, sa zone de

döploiement s'ötendait jusqu'ä Textrömitö Nord du bois du
Chatelet (ä TOuest de Rolampont).

Son parc ötait ä Faverolles.
Elle avait pour objectif la position de Saint-Menges.

Dispositions particulieres.

C'est dans les conditions qui viennent d'etre indiquees que la

manoeuvre a eu lieu. Cependant, il convient de faire remarquer
que le gönie n'a pas construit de trongon de voie normale entre
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la gare de döbarquement (Foulain) et le parc de l'equipage de

siege (Villiers-sur-Suize). On ne s'explique pas bien pourquoi
on n'a pas profite de l'occasion qui se presentait pour faire
executer ce travail par le regiment des chemins de fer, puisque
celui-ci, dans le möme temps, s'exercait ä raccorder la gare de

Vitry-le-Francois ä la Station de Huiron, non loin de Langres.
De la mesure prise est rösultee la nöcessitö d'un transborde-
ment que, dans la röalitö, sans doute, on serait arrivö ä eviter.

II a etö convenu que :

i. Le transport du matöriel entre Foulain et Villiers-sur-
Suize serait effectue partie par une ligne ä voie etroite passant
par le bois du Haut-Charmois, partie par voitures attelees
passant par Crenay ;

2. La voie ötroite du service de Tartillerie assurerait Ies transports

nöcessaires pour les besoins gönöraux de Tarmee de siege,

jusqu'ä coneurrence de neuf trains par jour, au maximum,
correspondant, en pleine charge, ä environ cinquante tonnes.

(A suivre.) Emile Manceau.
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